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C’est la principale décision qui a sanctionné la deuxième session annuelle du Comité de Politique Monétaire.
Au plan sous régional, les perspectives macroéconomiques et financières font ressortir pour les Etats de la
communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cemac) une croissance qui se situerait à 3,3%
en 2024 ; contre 2,3% en 2023.

Questions autour de la
sécurisation des recettes

Le Comité de Politique
Monétaire maintient
les taux directeurs

Suivez notre actualité sur www.lettre-bourse.com

« Le Cameroun a encore la
possibilité de s’endetter » 

Finances publiques 

C’est la substance de l’intervention du Directeur Général de la Caisse Autonome d'Amortissement (CAA) Adolphe
Noah Ndongo sur la problématique de la dette publique au Cameroun, au cours d’une rencontre avec la presse le
14 juin 2024 à Yaoundé.

L’éclairage  de Jean Claude
Kondè, délégué  régional du mi-
nistère  de l’agriculture  et du dé-
veloppement rural pour le Littoral
à la suite des rumeurs persis-
tantes  sur un   hypothétique
scandale financier  impliquant les
postes phytosanitaires du Port
autonome de Douala, celui  de
l’aéroport de la même ville et  la
délégation. P. 11

Pp. 2-3

CEMAC-CEEAC
Enjeux et défis de
la rationalisation

Le chemin qui mène vers la fusion entre la Commu-
nauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale
(CEMAC) et la Communauté Economique des Etats
de l’Afrique Centrale (CEEAC) pour se conformer à
l’esprit et à la lettre de l’Union Africaine (UA) qui pré-
conise l’existence d’un seul regroupement par région
reste encore long.
La création d’une seule communauté en Afrique cen-
trale permettra à cette partie du continent de disposer
d’un important marché régional susceptible de don-
ner un coup d’accélérateur au développement com-
munautaire.

Marché financier
L’Archer Capital
s’allie au géant
mondial de l’audit
RSM France
Le groupe L’Archer Capital, à travers sa société de
bourse, va s’appuyer sur les expertises des équipes de
RSM en France, membre du 6ème réseau mondial
d’audit, expertise et conseil pour offrir une nouvelle
dimension de conseil aux États et aux grandes entre-
prises africaines. Ce partenariat vise à combiner l’ex-
pertise reconnue de L’Archer Capital Securities en
matière de levée de fonds et d’ingénierie financière
avec le savoir-faire international et la méthodologie
éprouvée de RSM. P. 3

Pp. 6-7

P. 8
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bEAC
Perspectives macroéconomiques et financières

favorables

le comité de politique monétaire
(PPM) de la banque  des etats de
l’afrique Centrale (beac) s’est réuni

à Yaoundé (Cameroun) sous la présidence
d’Yvon Sana bangui gouverneur de la
beac.

les membres dudit comité ont examiné
et échangé sur l’évolution récente de la
conjoncture économique et les perspectives
macroéconomiques à court et à moyen
terme, tant au niveau des etats de la Cemac
qu’à l’international.

il ressort du communiqué issu des travaux
de cette deuxième session ordinaire de
l’année 2024 que « selon le Fonds Moné-
taire international (Fmi), l’environnement
macroéconomique, monétaire et financier
au plan international est caractérisé par
une résilience de l’activité économique
mondiale, avec une croissance qui devrait
se stabiliser à 3,2% en 2024 et 2025 comme
en 2023 ; la baisse des tensions inflation-
nistes au niveau mondial ; l’accélération

des tensions géopolitiques et de  la  frag-
mentation géoéconomique, en lien avec la
poursuite de la guerre en ukraine, le conflit
à Gaza et au niveau encore élevé des taux
directeurs appliqués par les grandes banques
centrales  pour lutter contre l’inflation,
malgré la normalisation enclenchée par
certaines d’entre elles.

au plan sous régional, les perspectives
macroéconomiques et financières font res-
sortir pour les etats de la communauté
économique et monétaire de l’afrique cen-
trale,(Cemac) une croissance qui se situerait
à 3,3% en 2024 ; contre 2,3% en 2023,
suite à une bonne tenue des activités  non
pétrolières (3,8% contre 3,0% en 2023) et
une hausse des activités pétrolières (1,0%
après -1,1% en 2023) ; des tensions infla-
tionnistes persistantes bien qu’en baisse,
autour de 3,9% en moyenne annuelle en
fin 2024 ; contre  5 ,6 en 2023 ; une
situation des finances publiques  en amé-
lioration, avec un solde budgétaire, base

engagements, dons officiels compris, pas-
sant d’un déficit de 0,2%  du Pib en 2023
à un excédant à 0,5% un an plus tard; une
diminution de l’excédent du compte courant,
dons compris  de 4,2% du Pib en 2023, à
3,6%  en 2024; une augmentation  de la
masse monétaire de 13,5% en 2024 contre
9,1 en 2023 , et une stabilisation des
réserves de change à 7285  milliards de
francs  à fin  2024,  correspondant à un
taux de couverture extérieure de la monnaie
de 78,4%, contre 74,8% en décembre 2023
et à 4,79 en mois d’importations de biens
et servies contre  4,82 en 2023.

a la lumière des évolutions économiques

et financières marquées, au niveau inter-
national, par des fortes incertitudes, et au
niveau sous régional, par des réalisations
macroéconomiques plutôt favorables; une
position extérieure toujours confortable,
et un taux d’inflation encore élevé mais
en recul, le comité  de politique monétaire
a décide de maintenir les taux inchangés :
le taux d’intérêts des appels d’offres à
5,00% ; le taux de facilité de prêt marginal
6,75% ; le taux de facilité de dépôt à
0,00% ; les coefficients des réserves obli-
gatoires à 7,00% sur les exigibilités à vue
et 4,50% sur les  exigibilités à terme.

Dagoro Etroukang 

Yvon Sana Bangui, gouverneur de la Beac

Selon un communiqué de presse rendu public le 24 juin dernier par le comité de politique monétaire de la Beac,
les perspectives économiques des pays de la Cemac sont bonnes.

ASCA ASSEt MAnAgEMEnt
Georges Fotso nouveau Directeur général 

la Commission de Sur-
veillance  du Marché fi-
nancier de l’afrique Cen-
trale (Cosumaf)  a agréé
le 9 mai dernier  Georges
Ndzutue Fotso en qualité
de nouveau directeur gé-

néral  d’asca asset man-
gement,  filiale  du groupe
bancaire attijariwafa en
charge de la gestion de por-
tefeuille dans l’espace Ce-
mac

Celui-ci remplace  à ce

poste  eugéne  Cissé Kouoh
qui occupe la direction de
la société de bourse  Fedhen
capital  

Georges James Ndzutue
Fotso, nouveau DG
d’aSCa asset Manage-
ment a passé

plus d’une dizaine d’an-
nées au  crédit-bail et no-
tamment à alios Finances
Cameroun qu’il a dirigé
pendant 6mois.

Diplômé de HeC Paris
et de l’université catholique
d’afrique centrale (ucac),
Georges James Ndzutue-
Fotso connaît bien le mar-
ché financier de la Cemac
et ses différentes compo-
santes. il y a notamment
réalisé trois émissions obli-
gataires par appel public à
l’épargne depuis 2018. 
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MArChé FinAnCiEr 
L’Archer Capital s’allie au géant mondial 

de l’audit RSM France

En joignant leurs forces,
l’archer Capital et rSM
proposent une approche en

trois étapes pour accompagner
leurs clients : états des lieux et
diagnostic, définition des objectifs
et priorisation, mise en place du
programme d’intervention. Ce
partenariat permettra également
l’intégration d’outils de suivi afin
d’assurer une gestion efficace des
projets et une maximisation des
résultats pour les clients.

la clientèle de l’archer capital
bénéficiera de plusieurs services,
notamment la mise en place de
financements en devise locale
(CFa) ou étrangère (euro, uSD).
un accompagnement sera proposé
aux acteurs  du marchés  financier
de l’afrique centrale pour faciliter
l’introduction en bourse ou opti-
miser la gestion du flottant pour
les sociétés déjà cotées. 

enfin, ils  pourront également
profiter de la mobilisation de ca-
pitaux propres ou quasi « capitaux
propres via les réseaux d’inves-
tisseurs internationaux. l’archer
Capital Securities entend, à travers
ce nouvel accord, dépasser les
frontières de la CeMaC afin de
renforcer l’attractivité des marchés
africains sur ses zones géogra-
phiques cibles à savoir le Moyen-
orient et l’europe.

Grâce au desk afrique de rSM
France, qui s’appuie sur son réseau
international présent dans 120
pays, et à l’expertise régionale
de l’archer Capital en afrique
centrale, ce partenariat vise, dès

lors, à ouvrir de nouvelles op-
portunités sur le marché africain.
il témoigne aussi de l’engagement
des deux parties à contribuer au
développement économique et fi-
nancier de la région.

« Ce partenariat représente une
alliance stratégique entre deux
acteurs qui souhaitent jouer un
rôle majeur sur notre continent
», a déclaré M. Gilles tchamba,
PDG de l’archer Capital. « il
reflète également notre mission
qui consiste à contribuer à la dy-
namisation de l’économie africaine
».

« Nous sommes ravis de colla-
borer avec l’archer Capital pour

renforcer notre présence sur le
marché africain en offrant des
services de conseil de haute qualité
axés sur les résultats », a déclaré
M. François de bustamante, as-
socié en charge du desk afrique
de rSM France. « en combinant
nos forces, nous sommes convain-
cus de pouvoir offrir à nos clients
des solutions innovantes et adap-
tées à leurs besoins spécifiques
».

L’Archer Capital
Fondé en 2021, l’archer Capital

est un groupe d’investissement
et d’accompagnement créé à braz-
zaville, au Congo, à l’initiative

d’experts financiers de la Ce-
MaC, avec pour ambition de de-
venir une institution panafricaine
de renommée internationale. il a
pour mission de contribuer à la
dynamisation de l’économie afri-
caine en créant des passerelles
entre les acteurs qui ont la capacité
de financer et ceux qui ont besoin
de financement. avec 75 salariés
et des bureaux à brazzaville,
Pointe-Noire et Malabo, le Groupe
a réalisé plus de 30 opérations
complexes dans la CeMaC, no-
tamment des restructurations de
dettes et des levées de fonds à
hauteur de 1400 milliards de
FCFa (Plus de 2,1 Milliards €)
entre 2021 et 2024.

RSM
rSM est le 6ème réseau mondial

d’audit, d’expertise comptable et
de conseil, présent dans 120 pays.
le réseau regroupe aujourd’hui
plus de 53 000 collaborateurs et
associés. en France, rSM est un
acteur pluridisciplinaire de réfé-
rence pour les dirigeants de PMe,
eti et grandes entreprises, en
France et à l’international. rSM
en France a développé via son
desk afrique une expertise par-
tagée sur l’accompagnement des
entreprises, organisations et ins-
titutions sur le territoire notamment
en afrique francophone.

Salomon Douala Epale

Gilles Tchamba, PDG de L'Archer Capital et François de Bustamante, associé en charge du desk Afrique de RSM France

Le groupe L’Archer Capital, à travers sa so-
ciété de bourse, va s’appuyer sur les exper-
tises des équipes de RSM en France,
membre du 6ème réseau mondial d’audit,
expertise et conseil pour offrir une nouvelle
dimension de conseil aux États et aux
grandes entreprises africaines. Ce partena-
riat vise à combiner l’expertise reconnue de
L’Archer Capital Securities en matière de
levée de fonds et d’ingénierie financière
avec le savoir-faire international et la mé-
thodologie éprouvée de RSM

CoMité dE PoLitiquE MonétAirE 
La BEAC maintient les principaux taux directeurs 

le Comité de Politique Mo-
nétaire (CPM) de la banque
des etats de l’afrique cen-

trale (beaC) s’est réuni le 24 juin
2024 à Yaoundé pour sa deuxième
session ordinaire annuelle. il en
résulte des travaux présidés par le
Gouverneur de la beaC, Yvon
Sana bangui, par ailleurs son pré-
sident statutaire, que les perspec-
tives macroéconomiques et finan-
cières dans les pays de la Com-
munauté économique et monétaire
de l’afrique centrale (CeMaC)
sont sur une courbe évolutive avec
une croissance qui se situerait à
3,3 % en 2024, contre 2,3 % en
2023. une évolution en dépit d’un
environnement international dif-
ficile renforcé notamment par la
guerre russo-ukrainienne et le
conflit entre l’israël et la Pales-
tine.

« a la lumière des évolutions
économiques et financières mar-
quées, au niveau international, par
des fortes incertitudes, et au niveau
sous-régional, par des réalisations

macroéconomiques plutôt favora-
bles, une position extérieure tou-
jours confortable, et un taux d'in-
flation encore élevé mais en recul,
le Comité de Politique Monétaire
a décidé de maintenir inchangés »
: le taux d'intérêt des appels d'of-
fres à 5,00 % ; le taux de la facilité
de prêt marginal à 6,75 % ; le
taux de la facilité de dépôt à 0,00
% ; et les coefficients des réserves
obligatoires à 7 ,00 % sur les exi-
gibilités à vue et 4,50 % sur les
exigibilités à terme. C’est la cin-
quième fois d’affilé que la banque

centrale maintient les principaux
taux directeurs. 

Ce regain économique s’explique
par la bonne tenue des activités

non pétrolières qui devraient at-
teindre 3,8 % contre 3,0 % en
2023 et une hausse des activités
pétrolières de1 ,0 % après une ré-
gression de 1,1 % l’année dernière.
bien qu’en baisse, des tensions
inflationnistes restent persistantes
se situant autour de 3,9 % en
moyenne annuelle à fin 2024,
contre 5,6 % en 2023 tandis que
l’on note une amélioration des fi-
nances publiques, avec un solde
budgétaire, base engagements, dons
officiels compris, passant d'un dé-
ficit de 0,2 % du Produit intérieur
brut (Pib) en 2023 à un excédent
à 0,5 % un an plus tard sans oublier
l’amélioration d’autres indicateurs. 

Dagoro Etroukang

Siège de la Beac

C’est la principale décision qui a sanctionné
la deuxième session annuelle du Comité de
Politique Monétaire. 
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d’Investissement à Capital Variable
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CEMAC-CEEAC 
Enjeux et défis de la rationalisation 

Les assises de la 6è session du
CoPil/Cer-aC rentrent en droite
ligne des préoccupations actuelles de

l’union africaine (au) qui, elle-même, est
engagée dans la rationalisation des Cer, la
finalité étant de passer de 08 Cer actuelle-
ment reconnues à 05, conformément aux
régions du continent : afrique du Centre,
du Sud, de l’est, de l’ouest et du Nord.

l’intégration régionale en afrique centrale
reste dominée par l’absence d’une réelle
volonté politique des dirigeants pour parvenir
à la création d’une seule institution. Pourtant,
cette bipolarisation institutionnelle a montré
ses limites car elle constitue à n’en point
douter, un frein au développement. Selon
toute vraisemblance, même l’entrée en vi-
gueur le 1er janvier 2021 de la Zone de li-
bre-échange continentale africaine (ZeClaF)
censée doper cette dynamique unitaire n’ap-
porte pas jusque-là, les fruits escomptés.

autant la CeMaC constituée de six etats,
(Cameroun, Centrafrique, Congo, Gabon,
Guinée équatoriale et tchad) semble former
une communauté homogène indépendam-
ment de quelques atermoiements politiques,
notamment la circulation des personnes et

des biens où il y a encore des efforts à faire,
notamment le Gabon et la Guinée équatoriale
qui continuent d’exiger le visa aux ressor-
tissants de la communauté, autant l’on ne
retrouve pas cette dynamique pour ce qui
est de la CeeaC, composée des etats cités
en sus, plus l’angola, le burundi, la répu-
blique démocratique du Congo (rDC) et
Sao tomé et Principe. en effet, l’angola, le
burundi et la rDC sont à la fois membres
des regroupements régionaux d’afrique de
l’est et d’afrique australe à l’instar de la
SaDC, ce qui dilue leur implication dans le

fonctionnement de la CeeaC.
Selon de fiables informations, l’état d’avan-

cement du processus de réforme institu-
tionnelle de la CeeaC et les objectifs
attendus de la nouvelle Commission d’ici
2025 n’est pas satisfaisant. il s’agit entre
autres, de la poursuite de ladite réforme
avec notamment l’opérationnalisation des
organes d’intégration communautaires que
sont le parlement, la cour de justice, la cour
des comptes, la banque centrale. Dans l’op-
tique d’atteindre une transformation struc-
turelle bénéfique, d’autres chantiers font

encore l’objet de réflexions notamment la
taxe Communautaire d’intégration (tCi) «
dont l’application effective, aurait permis
un développement encore plus important
de notre sous-région ». a en croire les diri-
geants de la CeMaC, « beaucoup a été fait,
surtout en ce qui concerne les textes, les ré-
glementations et les institutions mais le che-
min pour atteindre la satisfaction est encore
long ».

Face à ces défis multiformes, les deux
parties ont convenu de la signature « dans
les plus brefs délais, d’un Mémorandum
d’entente établissant la nécessité pour les
deux Commissions de travailler en symbiose
afin de parvenir à une convergence coor-
donnée et cohérente des programmes et
projets communs telle que souhaitée par les
chefs d’etat et de gouvernement ». au-delà
d’un discours officiel visiblement volontariste,
l’on a du mal à réaliser des avancées prove-
nant du Comité de pilotage de la rationali-
sation des Communautés économiques ré-
gionales en afrique centrale (Copil/Cer-
aC) mis en place depuis quelques années à
l’initiative des dirigeants régionaux. un
retard qui traduit l’état d’esprit des gouver-
nants qui semblent s’accommoder au statu
quo.

autant le dire que pour l’instant, avec un
taux de rationalisation de 55,31%, le processus
de création d’une seule et unique communauté
en afrique centrale avec entre autres, la ré-
duction de 47 à 26 institutions au cours des
six prochaines années reste problématique. 

Bougna Etroukan Z. R.

Le PM, Joseph Dion Ngute

Le chemin qui mène vers la fusion entre la Commu-
nauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale
(CEEAC) et la Communauté Economique et Monétaire
de l’Afrique Centrale (CEMAC) pour se conformer à l’es-
prit et à la lettre de l’Union Africaine (UA) qui préconise
l’existence d’un seul regroupement par région reste en-
core long. 

FuSion CEMAC/CEEAC 
Le Comité de pilotage fait le point 

Le projet de Plan de transition du
passage de la Communauté eco-
nomique des etats de l’afrique

Centrale (CeeaC), de la Communauté
des etats de l’afrique Centrale (CeMaC)
et la Communauté economique des Pays
des Grands lacs (CePGl) vers la nouvelle
Communauté economique régionale
(Cer) de l’afrique centrale était en débat
les 06 et 07 juin 2024 dans la capitale ca-
merounaise Yaoundé, lors de la sixième
réunion du Conseil des Ministres du Co-
mité de Pilotage de la Communauté eco-
nomique régionale de l’afrique Centrale
(CoPil/Cer-aC).

Parmi les points en débat, les dossiers
relatifs à la convention régissant la Cour
de justice et des droits de l’Homme ainsi
que ceux du Parlement, ainsi que les
textes portant sur la Haute autorité mo-
nétaire de l’afrique centrale et ceux inhé-
rents à la Haute autorité des marchés fi-
nanciers en afrique centrale. la problé-
matique de financement du CoPil/Cer-
aC et la gestion des écoles de formation
de la Communauté, a retenu l’attention
du Comité ministériel avec en prime
l’élaboration du projet d’ordre du jour
du Sommet conjoint CeeaC-CeMaC-
CePGl à soumettre à la validation des
Chefs d’etat de l’afrique Centrale. 

en sa qualité du représentant du Chef

de l’etat Paul biya, Président dédié à la
rationalisation des Cer en afrique cen-
trale, le Premier ministre, Joseph Dion
Ngute, s’est félicité des avancées du pro-
cessus dans la sous-région puisque « la
validation de ces documents a tout son
sens et donnera une nouvelle impulsion
au processus de rationalisation. Cette va-
lidation permettra de franchir un palier
important dans notre marche vers la mise
en place de la nouvelle communauté ré-
gionale ». 

au terme des débats, plusieurs points
ont retenu l’attention. ressortir les coûts
des institutions par Cer ainsi que la pro-
jection sur le taux de recouvrement et les

possibles économies qui seront réalisées
à l’issue du processus de rationalisation
des Cer en afrique centrale ; Mettre
l’accent sur les questions socio-écono-
miques avant d’engager le débat monétaire
; mutualiser les efforts intellectuels et fi-
nanciers en vue de la rationalisation des
Cer en afrique centrale ; relever que la
question de fusion-absorption ou de fu-
sion-constitution ne doit aucunement  im-
pacter le processus de rationalisation ;
Prendre en compte les acquis des Cer
en vue de leur capitalisation dans la pour-
suite de la mise en œuvre du processus
de rationalisation ; Mentionner que la
république de burundi a demandé que

la CePGl soit retirée du processus de
rationalisation en attendant que ses organes
décisionnels se prononcent sur son adhé-
sion au processus de rationalisation. 

etant donné que des sujets en sus n’ont
fait « l’objet d’aucune contestation de la
part des participants, il est ressorti une
convergence de vue sur la pertinence du
processus de rationalisation. aussi, les
participants ont souhaité la poursuite de
la mise en œuvre du processus, en prenant
en compte les points d’attention ci évoqués
», rapporte le communiqué final. et
conjointement signé pour le compte du
CoPil/Cer-aC, alamine ousmane Mey,
Ministre camerounais de l’economie, de
la Planification et de l’aménagement du
territoire ; pour le Conseil des Ministres
de la CeeaC, les rapporteurs respecti-
vement, lucas abaga Nchama, Ministre
équato-guinéen de l’intégration régionale
et pour le Conseil des Ministres de la
CeMaC, Hervé Ndoba, Ministre cen-
trafricain des Finances et du budget.

au terme des travaux du Comité de pi-
lotage de rationalisation des Cer, et sui-
vant les résolutions des chefs d’etat, le
président de la Commission de la CeeaC
Gilberto Da Piedade Verrissimo, le pré-
sident de la Commission de la CeMaC,
balthazar engonga edjo’o, et le secrétaire
exécutif la Commission economique des
Pays des Grands lacs (CePGl) ont ras-
suré le public de la volonté desdites ins-
titutions d’atteindre cet objectif dans les
délais édictés. 

Yveline M. Douala 

Photo de famille

Les grandes lignes devant déboucher sur la création
d’une seule communauté régionale ont été débattues
lors de la sixième session du Comité de pilotage. 
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Un marché de plus de 200 millions 
de consommateurs

La Communauté economique des
etats de l’afrique Centrale (CeeaC)
constitue un marché de plus de 200

millions d’habitants. elle est la région la
moins intégrée d’afrique, avec un taux
d’échanges autour de 3% seulement contre
une moyenne continentale d’environ 17%.
l’insuffisance criarde des moyens de com-
munication constitue également un énorme
frein à l’intégration communautaire, à la-
quelle on peut ajouter des barrières politiques.
Par ailleurs, reste attendue, l’adoption des
projets de traité constitutif et des projets
de convention et protocoles devant régir
les institutions, organes et agences d’exé-
cution qui formeront la nouvelle architecture
institutionnelle communautaire après l’ap-
probation des chefs d’etat.

Pour l’instant, l’objectif escompté des
dirigeants de la CeMaC et de la CeeaC
de parvenir à l’horizon 2030 à un taux
d’échanges intra-régionale de 7% contre
3% actuellement semble difficilement réa-
lisable au regard des atermoiements dans
l’implémentation des politiques de déve-

loppement pour accélérer l’intégration ré-
gionale. au-delà des décisions politiques
qu’il faudra prendre avec entre autres, la
suppression de visa pour des ressortissants
intra-communautaires, le volet infrastructurel
reste également important pour assurer une
meilleure circulation des personnes et des
biens. en outre, un effort est également à
faire entre les communautés riveraines pour
que celles-ci s’acceptent véritablement, car

unies par la géographie et l’histoire. 
tout compte fait, on espère que les pro-

chaines rencontres permettront à l’afrique
centrale de se déterminer davantage dans
la mise en place d’une seule et unique ins-
titution communautaire, les gouvernants
devant se dépouiller de certains oripeaux,
car une afrique centrale intégrée et unie
constituerait un véritable catalyseur pour
l’intégration africaine et le développement

du continent, surtout que sa place stratégique
au cœur de l’afrique et ses multiples ri-
chesses naturelles, minières ou hydrauliques
constituent un atout indéniable non seule-
ment pour son émergence, mais un levier
de développement pour tout le continent
africain. en dehors des sommets consacrés
aux problèmes sécuritaires ou aux différends
entre etats, le dernier sommet des Chefs
d’etat consacré à la rationalisation des
Cer remonte à plusieurs années déjà. Ceci
avant l’engagement des Commissions de
la CeeaC et de la CeMaC le 24 février
2021 à libreville, au Gabon, d’œuvrer en-
semble pour la création d’une seule com-
munauté régionale d’ici 2030 « dans le
cadre du dialogue entre les deux institutions
dont l’objectif est d’œuvrer en synergie à
la recherche et à la mise en œuvre de solu-
tions idoines, permettant de faciliter l’inté-
gration régionale, d’accélérer la transfor-
mation économique et de favoriser le dé-
veloppement économique et social de la
sous-région ». 

a en croire des experts, avec un marché
de plus de 200 millions de consommateurs,
l’afrique centrale qui dispose d’une éco-
nomie variée pourrait constituer un important
marché intérieur pour le grand bien de ses
habitants.  

BE

La création d’une seule communauté en Afrique cen-
trale permettra à cette partie du continent de disposer
d’un important marché régional à même de donner un
coup d’accélérateur au développement communau-
taire 

LE gAbon, 
Pionnier de la micro-assurance en zone Cemac

SaMb’a assurances GaboN S.a.
est une initiative privée pionnière
dans la zone Cemac, destinée à com-

pléter le marché gabonais des assurances.
après avoir cofondé en 2011 la Société

commerciale gabonaise de réassurance
(SCG-ré) pour le compte de l’État gabo-
nais, le Dr Gwodog revient douze ans
plus tard avec un projet novateur. SaMb’a
assurances GaboN S.a. est une initiative
privée pionnière dans la zone Cemac, des-
tinée à compléter le marché gabonais des
assurances.

le promoteur de ce projet ambitieux a
pour objectif de toucher les populations à
faible revenu, alignant ainsi cette initiative
avec la vision du président de la transition,

le général de brigade brice Clotaire oligui
Nguema. Ce dernier aspire à améliorer
les conditions de vie des populations les
plus vulnérables du pays.

SaMb’a assurances GaboN S.a.
cible principalement les travailleurs in-
formels, les agriculteurs, les petits com-
merçants, certaines professions libérales,
les artistes, les associations, les syndicats,

les petites entreprises, les artisans, et les
vendeuses au marché. Ces groupes, souvent
exclus des offres des grandes sociétés
d’assurance, bénéficieront de produits de
micro-assurance adaptés et accessibles.

«SaMb’a assurances, en se concentrant
sur les besoins des populations margina-
lisées par les systèmes d’assurance clas-
siques, proposera bientôt des produits de

micro-assurance adaptés et accessibles.
Cette nouvelle approche permettra donc
de réduire les vulnérabilités économiques
des personnes à faible revenu, contribuant
ainsi à leur inclusion financière et sociale.
C’est enfin l’essor de l’assurance pour
tous au Gabon», a déclaré le Dr Gwodog.

la micro-assurance représente un outil
essentiel pour le développement écono-
mique et social du Gabon. en garantissant
un accès à une couverture d’assurance à
des prix abordables, SaMb’a assurances
ambitionne de créer un filet de sécurité
pour les plus démunis, leur permettant de
se prémunir contre les risques du quotidien
et d’envisager l’avenir avec plus de séré-
nité.

l’initiative du Dr Gwodog a été bien
accueillie lors de la 113e session ordinaire
de la Commission régionale de contrôle
des assurances (CrCa), qui a accordé
son agrément pour le lancement des acti-
vités de micro-assurance au Gabon, mem-
bre de la zone Cima (Conférence inter-
africaine des marchés d’assurances). Ce
feu vert marque un nouveau tournant pour
le secteur de l’assurance au Gabon et dans
la région.

Francisca Ewandjé E.

Dr Crépin Magloire Andrew Gwodog, promoteur de la première micro-assurance en zone Cemac

Le Gabon se distingue dans le domaine de la micro-
assurance grâce à l’initiative du Dr Crépin Magloire
Andrew Gwodog, notamment à travers SAMB’A As-
surances GABON S.A., un projet innovant visant à of-
frir des solutions d’assurance abordables aux couches
sociales économiquement faibles. Une première dans
la zone de la Communauté économique et monétaire
de l’Afrique centrale (Cemac) qui répond à la vision du
président de la Transition, le général Brice Clotaire Oli-
gui Nguema.

Retrouvez nous sur ekiosque.com
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FinAnCES PubLiquES 
« Le Cameroun a encore la possibilité 

de s’endetter » 

«avant toute chose, je souhaite rappeler
que dans les pays à faible revenu, la
dette est souvent perçue comme une

source essentielle de financement du déficit
budgétaire. les États y recourent également
pour stimuler les investissements et encourager
une croissance durable.

ainsi, les premiers emprunts du Cameroun
remontent à la période coloniale, effectués
auprès de la France (aFD) pour financer
des projets énergétiques en 1952 et 1953.
après son indépendance, le Cameroun a
poursuivi ses emprunts en 1963 auprès de la
banque Mondiale pour la construction de
l’axe ferroviaire Yaoundé-Goyoum.

Jusqu’en 1985, l’endettement du Cameroun
était modéré. Pour le développement de son
économie et la construction des infrastructures
de base telles que les routes, ports, aéroports,
hôpitaux, écoles, et bâtiments publics, le
Cameroun indépendant a continué à recourir
à l’endettement auprès de partenaires multi-
latéraux et bilatéraux.

en 1986, une crise économique a frappé
le pays. en 1988, l'entrée dans les programmes
d’ajustement structurel a vu le stock de la
dette publique exploser, atteignant 93% du
Pib en 1992/93. la dévaluation de 100%
du FCFa en 1994 a doublé la dette publique
extérieure, et a fait passer la dette publique
de 93% à 145% du Pib. en 1996, la dette a
atteint un pic de 6 035 milliards de FCFa
(126% du Pib).

entre 1997 et 2000, sous le Programme
Économique et Financier triennal, le Came-
roun a bénéficié de l’initiative PPte ren-
forcée, atteignant le point de décision en oc-
tobre 2000 et le point d’achèvement en avril
2006. Grâce aux techniques d’allègement

telles que le rééchelonnement, l’annulation
et le refinancement par don, la dette publique
a atteint son plus bas niveau post-allègement
en 2008, se situant à 1 379 milliards de
FCFa (13% du Pib).

Depuis l'atteinte du point d'achèvement
de l'initiative PPte (Pays Pauvres très en-
dettés), notre pays a lancé un vaste programme
de développement, structuré autour de la
vision « le Cameroun émergent, démocra-
tique et uni dans sa diversité à l'horizon
2035 ».

Pour atteindre les objectifs fixés, décrits
dans divers documents de référence tels que
le DSCe (Document de Stratégie pour la
Croissance et l'emploi) et la SND30 (Stratégie
Nationale de Développement-Cameroun
2030), le Cameroun a mis en place une in-
génierie économique et financière. Cela nous
a permis de mobiliser des ressources finan-
cières exceptionnelles sur les marchés des
capitaux, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de
notre pays. ainsi, notre endettement est
passé de 1 379 milliards de FCFa en 2008 à
12 714 milliards de FCFa à la fin de mars
2024.

Depuis lors, le débat autour de la dette pu-
blique a pris de l'ampleur. les préoccupations
collectives concernant un endettement excessif
persistent, malgré les annonces fréquentes
de nouveaux emprunts et la réalisation sans
précédent de projets d’envergure à travers
le Cameroun. 

les Camerounais s'interrogent aujourd'hui
sur la soutenabilité de la dette publique et la
capacité de notre pays à conserver sa souve-
raineté face aux appétits de certains créanciers
bilatéraux et multilatéraux.

en tant qu'organisme de veille et de coor-
dination des politiques publiques en matière
de dette, nous avons le devoir de vous fournir
une information crédible et de qualité. C'est
pourquoi je vous ai conviés à cette rencontre,
afin de vous offrir une source fiable d'infor-
mation sur la gestion de la dette publique ».

YMD

Le DG de la CAA

C’est la substance de l’intervention du Directeur Géné-
ral de la Caisse Autonome d'Amortissement (CAA)
Adolphe Noah Ndongo sur la problématique de la
dette publique au Cameroun, au cours d’une rencontre
avec la presse le 14 juin 2024. 

Le budget pour la période
triennale allant de 2024 à 2026
est arrêté à un montant de 21
603 milliards de FCFA, dont 6
654 milliards de FCFA pour
l’année 2024. Quant au besoin
d’endettement public pour la
période 2024-2026, il est évalué
à 5 578 milliards de FCFA,
dont 1 723 milliards de FCFA
pour l’année 2024, soit 5,5%
du PIB.
Suivant le plan d’endettement

2024, le besoin d’endettement
de 1 723 milliards de FCFA
pour l’année 2024 sera couvert
à travers la mobilisation de (i)
1 041 milliards de FCA, d’em-
prunts extérieurs (soit 60%)
dont 907 milliards de FCFA
de prêts projets et 134 milliards
de FCA d’appuis budgétaires,
et (ii) 681 milliards de FCFA
d’emprunts intérieurs (soit
40%), dont 450 milliards de
FCFA d’obligations de trésor
et un encours des BTA de 231
milliards de FCFA à fin 2024.
S’agissant des plafonds fixé

dans la SEMT 2024-202, il est
prévu :
- le plafond d’endettement

base engagement pour la dette
publique extérieure pour la pé-
riode 2024-2026 hors appui
budgétaire est identique à celui
arrêté dans la SEMT 2023-
2024 fixé à 2250 milliards de
FCFA, soit environ 1650 mil-
liards de FCFA en VA. Pour
l’année 2024 , tenant compte
de l’ajustement attendu des
financements concessionnels
disponible de la Banque Mon-
diale, ce plafond est fixé à 950

milliards de FCFA, correspon-
dant à une VA d’environ 700
milliards de FCFA.
- le plafond d’endettement

base engagement pour la dette
intérieure pour la période 2024-
2026 est fixé à 1350 milliards
de FCFA correspondant à une
moyenne annuelle de 450 mil-
liards de FCFA ;
-  le plafond des avals pour

la dette extérieure est fixé à
120 milliards de FCFA pour la
période 2024-2026, dont 40
milliards de FCFA pour l’année
2024 ;
- le plafond des avals à ac-

corder par l’Etat au titre de la
dette intérieure pour la période
2024-2026 est fixé à 120 mil-
liards de FCFA, dont 40 mil-
liards de FCFA pour l’année
2024. En cas de demande
constatée, ce plafond peut être
révisé par ordonnance du Chef
de l’Etat, tenant compte qu’au
cours des deux précédentes
années, l’enveloppe accordée
n’a pas été consommée à plus
de 5% annuellement ;
-  le plafond des nouveaux

engagements extérieurs des
entreprises et établissements
publics et des Collectivités Ter-
ritoriales Décentralisées est
fixé à 300 milliards de FCFA,
sur la période 2024-2026, dont
100 milliards de FCFA pour
l’année 2024 ;
- le plafond des nouveaux

engagements intérieurs de ces
entités publiques sur la même
période est fixé à 450 milliards
de FCFA, dont 150 milliards
de FCFA pour l’année 2024.

II-Evaluation de la mise en
œuvre de la stratégie d’en-
dettement en 2023
Il s’agira dans cette partie

d’évaluation l’exécution de la
stratégie d’endettement dans
sa globalité notamment en
termes de décaissements, de
nouveaux engagements et de
respect des instruments choisis
et des plafonds fixés.

2.1. Decaissements
Au terme des quatre (04)

premiers mois de l’année 2024,
un montant de 199 milliards
de FCFA a été mobilisé auprès
de bailleurs de fonds extérieurs,
soit le taux d’exécution des
décaissements extérieurs de
19% par rapport au montant
de 1 041 milliards de FCFA
attendu pour l’année.
Sur le plan domestique, les

émissions des OTA/OT au
cours des quatre (04) premiers
mois de l’année 2024, ont
porté sur 22 milliards de FCFA,
soit un taux d’exécution de
5% comparé aux montant de
450 milliards de FCFA prévu
en 2023. Quant aux BTA, les
émissions se sont chiffrées à
250 milliards de FCFA, contre
des remboursements enregis-
trés de 209 milliards de FCFA,
soit une émission nette de 42
milliards de FCFA. Ce qui porte
l’encours des BTA à fin avril
2024 à 461 milliards de FCFA,
contre 231 milliards de FCFA
visé à fin 2024

Retrouvez nous sur ekiosque.com



La Lettre de la Bourse  - N° 180 du 27 Juini 2024 9dOSSIER
EndEttEMEnt

Des raisons d’une fluctuation  

l’endettement, aucun pays ne peut
s’en passer. Y compris les plus
grandes économies du monde.  Mais,

chaque pays a les raisons qui le poussent
à s’endetter. Dans les économies moins
avancées à l’instar du Cameroun, l’en-
dettement est essentiellement motivé par
les raisons de développement, notamment
par la construction des infrastructures.
au cours des vingt dernières années, le
Cameroun a engagé un programme d’in-
vestissement plus connu sur le nom de
projets structurants. Plusieurs secteurs de
production sont concernés, entre autres,
l’énergie, les transports, les télécommu-
nications, les infrastructures…l’implé-
mentation de ce programme a amené le
pays à solliciter l’accompagnement des
bailleurs de fonds qu’ils soient multilaté-
raux que bilatéraux, en contractant des
dettes.  

ainsi, de 1 379 milliards de FCFa en
2008 après l’atteinte de l'initiative pays
pauvres très endettés (PPte), la dette de
l’etat du Cameroun s’élève 12 714 mil-
liards de FCFa au 31 mars 2024, soit une
augmentation de 1000 % en l’espace
d’une quinzaine d’années. Cet accroisse-
ment de la dette était nécessaire pour fi-
nancer d’importants projets de dévelop-
pement souligne la Caisse autonome
d’amortissement. autrement dit, c’est le
chemin à suivre, mieux, le prix à payer si
le Cameroun veut devenir une économie
émergente à l’horizon 2035.

« Pour atteindre les objectifs fixés,
décrits dans divers documents de référence
tels que le DSCe (Document de Stratégie
pour la Croissance et l'emploi) et la
SND30 (Stratégie Nationale de Dévelop-
pement-Cameroun 2030), le Cameroun a
mis en place une ingénierie économique
et financière. Cela nous a permis de mo-
biliser des ressources financières excep-
tionnelles sur les marchés des capitaux,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de notre
pays », souligne le Directeur général de
la CCa adolphe Noah Ndongo. 

autrement dit, le problème n’est pas
celui de l’endettement, mais de la qualité
de l’endettement. Dans ce sillage, « la
Caa mène des analyses sur les études de
rentabilité économique et financière des
projets et programmes, dans l’optique
d’apporter une justification pour l’utilisation
des fonds d’emprunt. ici, il est question
de se rassurer que l’utilisation des fonds
d’emprunt pour un projet/programme
donné, permettra de dégager de la valeur
ajoutée, économique, financière ou sociale,
sur le long terme ».   

Soulignons que la Caa enregistre deux
types de dette à savoir la dette extérieure
et la dette intérieure. Dans le cadre du rè-
glement de la dette extérieure, il y a trois
natures de dette que l’etat du Cameroun
contracte à savoir la dette multilatérale,
bilatérale et commerciale. la dette exté-
rieure représente 98% du taux d’endette-
ment global tandis que la dette intérieure
qui se situe autour de 700 milliards de
FCFa représente à peu près 2% de l’en-
veloppe. 

La recherche des financements pour la réalisation des
projets de développement est la principale raison qui
pousse l’Etat du Cameroun à contracter des dettes
auprès des bailleurs de fonds bilatéraux et multilaté-
raux. 

Le plafond des nouveaux engagements ex-
térieurs inscrits dans la stratégie d’endettement
pour l’année 2023 est de 950 milliards de FCFA
en valeur nominale pour les prêts projets, cor-
respondant à environ 700 milliards de FCFA en

valeur actuelle (VA). Le montant des appuis
budgétaires à attendu dans le cadre de la mise
en œuvre du programme économique et financier
(PEF) en cours avec le FMI est fixé à 134
milliards de FCFA en valeur nominale.

En termes d’exécution à fin avril 2024, cinq
(05) conventions de financements ont été
signées pour un montant global de 374 milliards
de FCFA environ, soit un taux de réalisation de
34%.

Tableau 1 : Termes indicatifs de l’endettement public extérieur et intérieur pour l’année 2024 base décaissements

Quant aux engagements intérieurs, ils se li-
mitent aux émissions des titres publics présentées
dans la section précédente.
Pour compléter l’analyse, il importer de

rappeler également la situation des décrets
d’habilitations signés par le Chef de l’Etat. Ainsi,
à fin avril 2024, trois décrets d’habilitations
restent en attente de la convention de financement

pour un montant global de 165,1 milliards de
FCFA.

Tableau 2 : Nouveaux engagements signés en 2024
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ConjonCturE 
L’endettement dans tous ses états

L’évolution des principaux
agrégats de dette au 31
mars 2024 présentée par la

Caa permet une meilleure com-
préhension de la situation. ainsi,
l’encours de la dette du secteur
public se chiffre à 12 714 milliards
de FCFa, ce qui correspond à
42,9% du Pib. Cette dette est en
hausse de 0,5% en glissement tri-
mestriel et de 1,1% comparé à fin
mars 2023.

Dans les détails, la dette du sec-
teur public se compose de 93,3%
de dette directe de l’administration
centrale évaluée à 11 860 milliards
de FCFa, soit 40,0% du Pib.
Pour le reste, celle-ci est composée
de 6,6% de dette des entreprises
publiques évaluée à 843 milliards
de FCFa, soit 2,8% du Pib, et
0,1% de dette des collectivités
territoriales décentralisées, estimée
à 10 milliards de FCFa, soit 0,04%
du Pib. la dette directe des eta-
blissements et entreprises Publics
(eeP) est estimée à 843 milliards
de FCFa, soit 2,8% du Pib, re-
partie entre 58,8% de dette exté-
rieure et 41,2% de dette intérieure,
y compris les dettes fournisseurs
de la Société Nationale de raffinage
(SoNara). 

la nomenclature générale de la
dette intègre également les passifs
conditionnels explicites de l’etat
se chiffrant à 4 902,8 milliards de
FCFa, dont 99,8% pour les Par-
tenariats Publics Privés (PPP) et
0,2% de dette avalisée. Ces PPP
tiennent également compte de la
modification récente du mode de
contractualisation du financement
de certains projets de développe-
ment, notamment des infrastruc-
tures routières et ferroviaires. ainsi,
le service effectif de la dette pu-
blique hors restes à payer (raP)
réglé au cours du premier trimestre
2024, s’élève à 312,4 milliards
de FCFa, dont 22,7% réglé au
titre des intérêts, soit un taux
d’exécution de 17,6% par rapport
aux prévisions de la loi de finances
pour l’année 2024 ; ce service est
consacré à 83,9% au service de la
dette extérieure, et 16,1% au rè-
glement de la dette intérieure.

Sont également pris en compte,
certains projets de développement
ayant poussé l’etat de contracter
des dettes auprès des bailleurs de
fonds au cours du premier trimestre
de l’année. enfin, considérant la
dette extérieure comme étant celle
libellée en devise et la dette inté-
rieure libellée en FCFa, le profil
des coûts et risques du portefeuille
de la dette de l’administration
centrale hors reste à payer, au 31
mars 2024 se présente comme
suit :

le ratio de la dette de l’admi-

Des avis divergent au sujet de l’endette-
ment du Cameroun en dépit des assu-
rances des pouvoirs publics qui continuent
de soutenir que le pays dispose encore
d’une marge « importante » d’endette-
ment. 
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nistration centrale hors reste à
payer de plus de 3 mois sur le
Pib s’élève à 39,5%, dont 27,6%
de dette extérieure et 11,9% de
dette intérieure, contre un ratio à
fin mars 2023 de 39,8%, dont
28,8% pour la dette extérieure et
11,0% pour la dette intérieure ;
le taux d’intérêt Moyen Pondéré
de la dette enregistre une légère
hausse de 0,1 point et se situe à
2,3%, soit 2,0% de dette extérieure
et 3% de dette intérieure ; la
durée moyenne de refinancement
du portefeuille est estimée à 7,3
années, soit 8,2 années pour la
dette extérieure et 5,1 années pour
la dette intérieure comparée à la

même période de l’année dernière,
cet indicateur enregistre une hausse
de 0,2 points ; le poids de la
dette dont les termes sont à refixer
l’année prochaine est en baisse
d’environ 2,8% en glissement an-
nuel et se chiffre à 23,6%, soit
28,2% pour la dette extérieure, et
13% pour la dette intérieure ; la
part de la dette libellée en devises
autres que le FCFa est estimée à
69,9% du portefeuille global (en
baisse par rapport à mars 2023
où elle se situait à 72,3%, soit
une exposition réelle de 28,4%
du portefeuille, considérant la
dette libellée en euro évaluée à
41,5% de la dette totale.Siège social de la Caisse Autonome d'Amortissement

Tableau  : Soldes Engagés Non Décaissés sur emprunts extérieurs

Les SEND’s sont évalués au 30
avril 2024 à 4 059,6 milliards de
FCFA, dont 88,9 milliards d’Appuis
Budgétaires. Uniquement constitué
des SEND’s extérieurs
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SECtEur PhytoSAnitAirE 
Questions autour de la sécurisation des recettes 

Comment se porte la filière phytosani-
taire dans le Littoral en général ? 

en politique agricole, il n’existe pas une
filière phytosanitaire, mais plutôt des filière
manioc, filière cacao et café, filière palmier
à huile, filière banane, filière fruits et légumes,
etc...le développement d’une filière est
étroitement lié aux ravageurs et maladies
qui attaquent dans cette filière l’expression
phytosanitaire se décompose en deux mots
: PHYto qui signifie plante et SaNitaire
qui signifie santé. le phytosanitaire se
résume à la santé des plantes. les activités
phytosanitaires se déroulent en champs et
mettent en œuvre d’une part, l’entomologie
et la phytopathologie qui étudient respecti-
vement les ravageurs et les maladies des
plantes ; d’autres part, la phytopharmacie
qui étudie les méthodes de gestion et de
lutte contre ces ravageurs et maladies des
plantes. C’est pour cela qu’il existe au Mi-
NaDer dans chaque région, une base
phytosanitaire, dans chaque Département,
une brigade phytosanitaire et dans les villages,
brigades villageoises d’intervention phyto-
sanitaires. les bases phytosanitaires sont
chargées d’identifier les anciens et nouveaux
ravageurs, les anciennes et nouvelles maladies
qui attaquent les cultures dans la région.
les brigades phytosanitaires sont chargées
d’évaluer et contrôler avec les producteurs,
l’incidence des ravageurs et maladies dans
le département et de former les producteurs
aux méthodes de luttes contres ces ravageurs
et maladies. les brigades villageoises d’in-
tervention phytosanitaires ont pour rôle de
déclencher l’alerte phytosanitaire en cas
d’invasion par exemple des chenilles ou
des criquets ou tout autre phénomène nouveau
pour qu’on pose un diagnostic approfondi
permettant de déterminer les méthodes ap-
propriées de lutte. Dans la région du littoral,
la base phytosanitaire a son siège à Nkong-
samba. Si nous revenons au traitement phy-
tosanitaire qui s’effectue au niveau des fron-
tières, il s’agit de la tâche d’une activité qui
est liée à une action. l’action étant la pro-
tection des cultures ou des végétaux en post
récolte destinées au commerce extérieur.
la mise en œuvre de cette action se fait aux
points d’entrée et de sorties du territoire na-
tional et est attribuée aux postes de polices
phytosanitaires qui veillent sur le respect de
la conformité des textes en vigueur encadrant
l’activité phytosanitaire sur le plan national
qu’international. les postes de polices phy-
tosanitaires assurent également la protection
du territoire en veillant contre l’introduction
des nuisibles exogènes et de quarantaines.
au Cameroun, le MiNaDer dispose de
51 postes de polices phytosanitaires aux
frontières maritimes, terrestres et aéropor-
tuaires. Ces unités techniques et opération-
nelles exercent en matière phytosanitaire,
une tâche en post récolte ou stock qui assure
la qualité des produits agricoles destinés au
commerce international. l’exécution des
missions dévolues aux postes de polices
phytosanitaires est du ressort des agents
phytosanitaires assermentés. Ce domaine
d’activité est régi par les textes partant des
mesures Sanitaires et Phytosanitaires (SPS)
de l’organisation Mondial du Commerce

(oMC), de la Convention internationale
pour la Protection des Végétaux (CiPV) de
la Fao, de la loi N°2003/003 du 21 avril
2003 portant protection phytosanitaire et
ses différents règlements. Ces agents asser-
mentés veillent au respect strict de l’appli-
cation des textes en vigueur. a ce jour,
aucune plainte n’est signalée par les princi-
paux acteurs à savoir exportateurs, impor-
tateurs, transitaires et sociétés de traitements
phytosanitaires, mettant en cause le bon dé-
roulement des activités phytosanitaires dans
la région du littoral. 

Le secteur de traitement phytosanitaire,
par le décret du 06 avril 2005, dans son
article 3 régit les frais liés aux contrôles,
à la certification phytosanitaire au Ca-
meroun. Cependant, certaines sources
indiquent que les recettes dues à ces acti-
vités rentrent directement dans les poches
des contrôleurs phytosanitaires et leurs
patrons, les responsables de la délégation
de l’agriculture du Littoral et les chefs
de postes de police phytosanitaire de l’aé-
roport et du port de Douala. Quelle est
votre réaction? 

les frais d’inspection et des autres activités
nécessaires à l’établissement des certificats
phytosanitaires sont à la charge de l’usager
conforment à l’article 6 alinéa 2 du Décret
N°2005/0771/PM du 06 avril 2005 fixant
les modalités d’exécution des opérations de
quarantaine végétale. Ce même article en
son alinéa 3 dispose que ces frais sont fixés
par arrêté conjoint des Ministres chargés
respectivement des finances et de l’agriculture.
Ces frais sont collectés et reversés suivant
les dispositions de l’arrêté conjoint
N°022/MiNaDer/MiNFi du 04 mars 2019
et son modificatif
N°00683/MiNaDer/MiNFi du 03 octobre
2019, fixant les frais des opérations d’ins-
pection et de certification phytosanitaire
ainsi que les modalités de gestion des revenus
issus desdites opérations. Suite aux difficultés
rencontrées dans son application, d’une part,
et d’autre part des difficultés opérationnelles
liées aux coûts élevés des prestations et à

l’augmentation des délais de passage por-
tuaire, les différentes corporations de la
filière phytosanitaire avaient saisi le Gou-
vernement à l’effet de solliciter les tarifs
concertés. en retour, le MiNaDer par cor-
respondance N°00730/l/MiNaDer/Cab
du 07 Mai 2020, avait instruit la suspension
intégrale du dit arrêté et de revenir à l’ancien
système en attendant la mise en vigueur des
nouveaux textes. il avait en même temps
mis sur pied des groupes de travail impliquant
tous les acteurs de la filière phytosanitaire
afin d’obtenir les tarifs consensuels. a cet
effet, des réunions de concertations avec
tous les acteurs organisées et coordonnées
par le MiNaDer à l’Hôtel SaWa en Mai
et Novembre 2020 avaient permis de recueillir
les avis des uns et des autres en vue de la ré-
vision de l’arrêté conjoint suscité. Ces avis
avaient été validés par le Conseil National
Phytosanitaire. D’autres rencontres sont pré-
vues dans les prochains jours avec toutes
les parties prenantes pour parachever les
annexes dudit arrêté qui posent encore pro-
blème dans sa finalisation. au terme des
travaux, le projet final sera soumis à la Pri-
mature pour visa puis signé par les Ministres
de l’agriculture et celui des Finances avant
son entrée en vigueur. Son application sera
précédée d’un acte d’information à l’attention
de toutes les parties prenantes de la filière
phytosanitaire. 

Il est reproché au Délégué Régional du
Littoral du Ministère de l’agriculture et
aux chefs de postes de police phytosanitaire
d’avoir créé un imbroglio sur la circulaire
du ministre, du 4 avril 2024 relative à la
sécurisation des recettes de la filière phy-
tosanitaire aux postes frontières, bloquant
ainsi les embarquements. Qu’en dites-
vous ?

Déjà le délégué régional n’est pas impliqué
dans les activités phytosanitaires qui relèvent
exclusivement de la compétence des agents
phytosanitaires assermentés. la lettre cir-
culaire N°0000004/MiNaDer/SG/DrCQ
du 04 avril 2024 relative à la collecte et la
sécurisation des recettes de la filière phyto-

sanitaire aux frontières dont vous faites
mention, rappelle aux opérateurs économiques
de la filière phytosanitaire aux frontières,
les canaux de paiements existants et innovant
pour la facilitation de l’application de l’arrêté
conjoint. Ces canaux de collecte des recettes
sont : la plateforme de paiement eGuCe,
les régisseurs de recettes de la DrCQ/Mi-
NaDer, les régisseurs de recettes auprès
des postes de polices phytosanitaires,le trésor
public au compte N° 44 77 56 30 02 intitulé
«Certification phytosanitaire», contre déli-
vrance d’une quittance. avec la signature
de cette lettre circulaire adressée aux opéra-
teurs économiques, l’arrêté conjoint Mi-
NaDer-MiNFi cité plus haut est de nouveau
entré en vigueur nonobstant la suspension
qui n’avait pas été levée. Cette mesure a
provoqué l’arrêt d’envoi des dossiers d’ins-
pection et de certification phytosanitaire par
les opérateurs économiques qui ont estimé
que les travaux des différents groupes de
concertation ci-dessus évoqués n’ont pas
été pris en compte. les mêmes causes pro-
duisant les mêmes effets, certaines corpora-
tions notamment le Groupement de la Filière
bois du Cameroun (GFbC), le Groupement
des exportateurs du Cacao et du café (GeX),
le SYNStHar PHYto, des responsables
des sociétés de traitement phytosanitaire de
la région du littoral (rStP), etc. ont saisi à
nouveau le MiNaDer au sujet des impacts
négatifs sur les activités économiques avec
la mise en application de cet arrêté conjoint
non révisé. en plus, dans le cadre de la
convention de partenariat
N°0000003/CoN/MiNaDer/GuCe Du
27 avril 2024 signé entre le Ministère de
l’agriculture et du Développement rural et
le Guichet unique des opérations du Com-
merce extérieur(GuCe) pour la digitalisation
des procédures du commerce extérieur du
MiNaDer, l’optimisation et la sécurisation
des frais y afférents à travers la plateforme
de paiement électronique du GuCe, l’article
3 de ladite convention prévoit la disponibilité
de ladite plateforme comme moyen de paie-
ment. les travaux d’implémentation de la
plateforme de paiement électronique non
opérationnelle à date sont en cours au niveau
du GuCe. Cette plateforme sera une solution
adaptée pour le paiement et la sécurisation
des recettes pour les dossiers soumis en
ligne par les opérateurs économiques. au
terme des travaux en cours au GuCe, les
acteurs (agents MiNFi, agents phytosani-
taires, les transitaires, les sociétés de traitement
phytosanitaire et les chargeurs) devraient
être formés à la maîtrise de l’outil de
payement électronique. 

Comment les recettes du traitement, et
des contrôles phytosanitaires sont-elles
sécurisées dans le Littoral ? 

afin de sécuriser les recettes non fiscales,
le Ministre des finances par Décision
N°0000006317/D/MiNFi/SG/DGtCPM du
29 juin 2023 portant désignation des régisseurs
de recettes dans les services centraux et dé-
concentrés du MiNaDer, avait nommé
les régisseurs de recettes dans les services
centraux et déconcentrés du MiNaDer,
précisément dans les services opérationnels
du Port, de l’aéroport et des colis postaux
en ce qui concerne la région du littoral.
Ces régisseurs sont chargés de la collecte et
de la sécurisation des recettes dans ces struc-
tures opérationnelles du MiNaDer et ceci
dans toutes les régions. 

Propos recueillis par 
Salomon Douala Epale

L’éclairage  de Jean Claude Konde, délégué  régional
du ministère  de l’agriculture  et du développement
rural pour le Littoral à la suite des rumeurs persistantes
sur un   hypothétique scandale financier  impliquant
les  postes phytosanitaires du Port autonome de
Douala, celui  de l’aéroport de la même ville et  la  dé-
légation. 
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